
 
 
 

Délibération n° 2021 - 087 

Conseil Communautaire du 7 octobre 2021 

 
OBJET : Décision Modificative n°1 du Budget Principal 

 
 

E X P O S E 
 
Le transfert de la gestion du C’Bus de la Région Pays de Loire à la communauté de 

communes au 1er janvier 2021 entraine une modification de la prise en charge de la dépense associée : 
la collectivité rémunère directement le transporteur attributaire du marché au chapitre 011 à la place du 
versement d’une participation à la Région pour l’exercice de cette compétence au chapitre 65. Les 
crédits affectés au budget sont donc transférés du chapitre 65 (participation versée à la Région) au 
chapitre 011 (transports collectifs). 

 
Par délibération du 15 avril 2021, le conseil communautaire a acté la dissolution du 

Syndicat Intercommunal de Transports Collectifs (SITC) et les conditions de liquidation. Cette 
délibération prévoit un arrêté des bilans comptables du SITC au 30 juin 2021 et une répartition de l’actif 
sur la base d’un ratio de 72,23 % pour la communauté de communes. Les excédents de clôture en 
fonctionnement et en investissement ainsi calculés sont intégrés au budget prévisionnel 2021 aux 
chapitres 002 et 001. 

 
Par ailleurs, cette délibération prévoit également les modalités de reprise du personnel 

dont le coût estimé vient augmenter l’enveloppe votée au chapitre 012 pour l’exercice 2021. 
 
Les lois de finances récentes ont apporté deux changements majeurs impactant les 

ressources fiscales de la communauté de communes :  
 l’exonération de taxe d’habitation sur les résidences principales dont la recette est 

remplacée, pour la collectivité, par une fraction de la TVA nationale : les crédits inscrits 
aux articles taxe d’habitation (impôts directs) et compensations TH sont réduits au profit 
de l’article fraction de TVA, 

 la réduction des bases foncières de 50 % pour les entreprises industrielles dont la recette 
est remplacée, pour la collectivité, par une compensation versée par l’Etat : les articles 
taxes foncière sur propriétés bâties et cotisation foncière des entreprises (impôts directs) 
sont réduits au profit des articles de compensation CFE et TF. 

 
L’ensemble de ces re-ventilations de crédits entre les chapitres 73 et 74 a un impact global 

sur le budget prévisionnel 2021 de + 35 686,76 €.   
 
Enfin, lors du conseil communautaire du 1er juillet 2021, il a été décidé d’accorder une 

subvention exceptionnelle de 200 000 € à l’entreprise Tetra Pak dont 100 000 € à verser en 2021. Ces 
crédits sont inscrits au chapitre 204. 
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Les excédents de fonctionnement et d’investissement budgétairement constatés grâce aux 
écritures précédentes permettent d’équilibrer la section d’investissement du budget 2021 sans ponction 
sur une autre ligne budgétaire.  

 
Il vous est proposé de modifier les crédits inscrits au budget 2021 voté le 1er avril 2021 

comme suit : 
 

Chapitre Article Objet Montant

011 6247 Transports collectifs (c'bus) 355 000,00 €

012 64111 Charges de personnel (SITC) 57 500,00 €

65 65548 Contributions aux organismes de regroupement (c'bus) -355 000,00 €

023 023 Virement à la section d'investissement 53 644,00 €

111 144,00 €

Dépenses de fonctionnement

Total  
 

 

Chapitre Article Objet Montant

002 002 Excédents de fonctionnement reportés (SITC) 75 457,24 €

73 73111 Impôts directs -4 341 187,24 €

73 7382 Fraction de TVA 3 578 094,00 €

74 74833 compensations CFE et CVAE 13 498,00 €

74 74834 compensations TF 1 160 282,00 €

74 74835 compensations TH -375 000,00 €

111 144,00 €

Recettes de fonctionnement

Total  
 

Chapitre Article Objet Montant

001 001 Excédents d'investissement reportés (SITC) 46 356,00 €

021 021 Virement de la section de fonctionnement 53 644,00 €

100 000,00 €Total

Recettes d'investissement

 
 

Chapitre Article Objet Montant

20 20422 Subventions d'équipement aux personnes de droit privé 100 000,00 €

100 000,00 €Total

Dépenses d'investissement

 
 

 

Ce dossier a été examiné lors de la Commission « Finances - Economie - Emploi - 
Formation - Chambres consulaires » réunie le 21 septembre dernier. 

 
 

                                        D E C I S I O N 
 
 

Compte tenu de ce qui précède, le conseil communautaire décide :  
 
1) d’approuver la décision modificative n°1 du budget principal, 
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2) d’autoriser M. le Président ou M. le Vice-Président délégué à signer tous les documents 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 
 

Les propositions sont adoptées à la majorité 
1 abstention (M. Bernard GAUDIN) 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 7 octobre 2021 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 

AR-Préfecture

044-200072726-20211011-704-BF

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 11-10-2021

Publication le : 11-10-2021



 
 
 

      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt et un, le sept octobre, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – Salle de 
conférence - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART   X P 
M. Sébastien 
CROSSOUARD 

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY   X   

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN  X     

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL   X P 
Mme Isabelle DUFOURD-
BOUCHET 

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD X     

M. Sylvain HAMON   X    

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES X     

JUIGNE LES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON X     



LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     

LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF  X     

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Jean-Yves GICQUEL X     

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN  X     

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY   X P Mme Manolita BLAIN-MAZÉ 

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX X     

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 X     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

Mme Martine CHEVALIER X     

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE X     

SOULVACHE M. Didier PAITIER X     

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
Secrétaire de Séance : Madame Nathalie PIGREE 
 
Mesdames Laurence LE BIHAN et Annette PIETIN sont arrivées à 17 h 46 après la lecture de la délibération      
n° 086 relative à l’avenant n°2 à la convention de portage foncier de la résidence du Val d’Emilie. 
 
M. François-Xavier LE HECHO est arrivé à 17 h 50 lors de la lecture de la délibération n° 087 relative la décision 
modificative n°1 du budget principal. 
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